
 
 

COMPTE RENDU 
Réunions publiques thématiques Grenelle 2015 

 

Thématique : « Espaces et ressources naturelles sensibles" 
Mardi 16 décembre 2008,  

Atelier d'Urbanisme - 45 rue Rabelais Perpignan 
 
Animateurs de séance :  
F. Enrique (adjoint au maire de Perpignan), Annabelle Brunet (conseiller municipal de 
la ville de Perpignan), Virginie Barre (conseiller municipal de la ville de Perpignan), 
Patrick Berger (Directeur, direction environnement et propreté Urbaine de la ville de 
Perpignan), Aline Villard (Directeur Adjoint - Pôle Gestion des eaux de Perpignan 
méditerranée communauté d'agglomération), Jérôme Dubost (chef de service 
environnement de Perpignan Méditerranée Communauté d'Agglomération), Céline 
Fajon-Herviou (Chargée de Mission - Pôle Gestion des Eaux de Perpignan 
Méditerranée Communauté d'Agglomération), Patrice Lafargue (chef de division 
études et grands travaux de la ville de Perpignan). 
Durée : environ 2h00 
Environ 15 participants  
 
Objectif de la réunion : 

- Echanger avec la population, 
- Ecouter les idées et propositions de chacun afin de les intégrées  dans le 

dispositif qui sera mis en place, 
- Evaluer quelles sont les attentes, 

 
 
Il est rappelé en début de séance la démarche et le calendrier du G2015. Ce calendrier  
est court. Il s'agit de mettre en place d'ici février 2009 un programme d'actions à 
l'horizon 2015, qui sera soumis pour validation à l'Etat et aux divers financeurs. Il est 
rappelé également l’importance d’être parmi les premiers à déposer un dossier auprès 
des services de l’Etat lorsque la loi Grenelle II sera adoptée afin de pouvoir mettre en 
place très rapidement un certain nombre d'actions concrètes.  
Cette étape n'est que le début d'une démarche qui doit s'inscrire dans le temps et 
déboucher à terme sur une méthode de gouvernance et un agenda 21. 
 
Sous la thématique "Espace et ressources naturelles", l'assistance est invitée à réagir 
plus particulièrement sur 6 thématiques :  
- la protection et la gestion de l'eau (sa qualité, les eaux usées, les canaux…) 
- la problématique des trames vertes et des corridors écologiques 
- l'air et le bruit 
- la notion de risques naturels 
- la protection du littoral 



- le traitement et la valorisation des déchets. 
 
 La protection et la gestion de l'eau 

 
   M. Nicolas, ancien participant du conseil de développement 

Ce qui nous préoccupe c'est l'eau : pour boire et arroser 
Dans les prochaines années nous aurons des difficultés d'approvisionnement en eau. 
Une pénurie amplifiée par l'augmentation de la démographie et les modifications du 
climat. Parallèlement nous connaîtrons des orages très violents. 
- Proposition : pour pouvoir retenir cette eau, il existe une solution : la construction de 
bassins de rétention, comme celui de Castelnou. Mais, ces bassins ne doivent pas être 
à sec (les alimenter par exemple par des cours d'eau), pour favoriser la pénétration 
des eaux de pluie dans le sol. 
 

   M. Marteau ?, architecte paysagiste. 
- Proposition :  
- Pour retenir l'eau, il faut inciter au développement des toitures végétales. 
- développer l'installation de récupérateurs d'eau,  
- développer les pelouses sèches 
- pour préserver sa qualité : surveiller et réduire l'utilisation de pesticides ; développer 
l'agriculture Bio. 
 

   Laurence Fonbonne, SAGE Etang de Salses-Leucate 
- Proposition : il faut généraliser dans les structures publiques, les systèmes 
d'économies d'eau : "mousseurs", boutons poussoir… 
Effectuer un diagnostic systématique des réseaux. 
Lorsque les structures sont fermées vérifier régulièrement les compteurs pour détecter 
les fuites. 
 

   Mme. Carmona, association femmes internationales Murs brisés, ancienne du 
conseil de développement 
Est-ce que les récupérateurs d'eau n'ont pas un coût élevé par rapport aux bénéfices 
qu'ils apportent ? 
 

   P. Berger 
Sur cette thématique il est aussi possible 
- de réduire notre consommation, notamment en changeant nos pratiques et les 
plantations des espaces verts  
- lutter contre les fuites 
- créer des réservoirs d'eau d'irrigation alimentés par les canaux existants 
- nous projetons de proposer des récupérateurs d’eau individuel comme nous l’avons 
fait avec les composteurs sur le ville de Perpignan. Ceux-ci peuvent suffire à arroser 
un jardin particulier même avec le peu de précipitations que nous connaissons. 
 

   JL Vernet, élu de Canohès 
Je veux rassurer M. Nicolas, nous avons prévu effectivement de conserver de l'eau 
dans le bassin de Castelnou. 
Sur le plan politique, je suis heureux de constater que les mentalités changent. 
Désormais on rétablit les vieux canaux d'irrigation, on cherche les moyens de stocker 
l'eau plutôt que de l'envoyer le plus rapidement possible vers la mer comme cela se 
faisait auparavant… tout cela va dans le bon sens. 
 

   M. Nicolas, ancien participant du conseil de développement 



Dans le département, il y a peu de nitrates.  
L'agriculture locale fait d'importants efforts pour aller de plus en plus vers une 
agriculture raisonnée ou Bio. Ainsi, il ne faut pas faire de faux procès aux agriculteurs 
concernant la pollution de l'eau. 
 

   Laurence Fonbonne, SAGE Etang de Salses-Leucate 
Il faudrait quand même disposer de d'avantages d'analyses. Rechercher les pesticides, 
mais aussi d'autres molécules. 
- Proposition : parallèlement il faut aussi amener tous les usagers et notamment les 
particuliers qui ont un jardin à utiliser moins de produits polluants. Il y a des efforts de 
sensibilisation à faire de ce côté-là. 
 
- A Narbonne un diagnostic de suivi des pollutions a été mis en place. 
 

   Anne Boursiac, Animatrice Charte qualité réseau d’assainissement, Association 
VERSeau 
Il n’est pas fait de procès d’intention aux agriculteurs, les usages des pesticides étant à 
la fois agricoles, non agricoles et domestiques. Il faut aller au-delà de ces 
considérations pour avancer sur le problème de la pollution de l’eau par les 
phytosanitaires avec tous les acteurs concernés. 
 

 
   
Actions de sensibilisation 
 

   Mme. Carmona, association femmes internationales Murs brisés, ancienne du 
conseil de développement 
Il faut optimiser la ressource en eau.  
Avez-vous prévu des actions de sensibilisation auprès des enfants sur le thème : 
comment économiser l'eau ? 
A Narbonne, par exemple, des ateliers ont été mis en place en collaboration avec les 
écoles. 
 

   Association, planète science, les petits débrouillards 
Notre association mène des actions de sensibilisation dans les écoles. 
Mais ces actions se déroulent le plus souvent dans des lieux clos, à l'intérieur.  
- Proposition : nous souhaiterions avoir accès à des parcs et à des espaces naturels 
remarquables pour organiser des actions de sensibilisation à l'environnement, à la 
diversité des espèces… Il faut développer ce type d'actions sur le terrain et profiter de 
ces lieux pour aller vers les gens. 
Il existe par exemple un espace information à la Digue D'Orry, mais lorsque nous 
avons voulu nous y rendre, un samedi, il était fermé. Il y a peut-être une réflexion à 
mener sur l'utilisation de ce lieu, ses horaires… 
 
- Proposition : Il faut aussi mettre en réseau le tissu associatif existant et s'appuyer 
sur ces structures pour engager une nouvelle dynamique. 
Les membres de l'association planète science sont volontaires pour mener cette action 
et souhaitent s'impliquer concrètement dans cette démarche. En dehors des réunions 
de concertation, ils se tiennent à disposition de la Ville et de l'agglo pour apporter leurs 
compétences à la mise en place du programme d'actions. 
 
Quelques unes des associations existantes dans le département :  
- EDEN 66, le GOR, OPIE, IF, planète science 



- il y a aussi le GREN, groupement régional qui réfléchit autour des thématiques du 
littoral 
- d'autres structures comme l'association française d'astronomie travaillent sur la 
thématique de la pollution lumineuse.  
 

   Laurence Fonbonne, SAGE Etang de Salses-Leucate 
- Proposition : Pour sensibiliser les adultes, à des moments où ils sont plus à l'écoute, 
nous avions envisagé la création de sets de table à distribuer dans les restaurants. 
- Proposition : il faut effectivement favoriser le développement d'un réseau associatif. 
L'Aude est en avance sur ce point, prendre exemple sur ce qui se fait là bas en 
matière de dynamique de réseau.  
 
 
 
Photovoltaïque 
 

   Laurence Fonbonne, SAGE Etang de Salses-Leucate 
Je ne suis pas favorable au développement de fermes photovoltaïques dans les zones 
naturelles. 
Il serait préférable de développer ce type d'installation sur les toits. 
 

   Anne Boursiac, Animatrice Charte qualité réseau d’assainissement, Association 
VERSeau 
Le Leclerc de Saint-Orens a par exemple fait équiper les structures ombragées de son 
parking, de panneaux photovoltaïques. 
Proposition : développer les installations photovoltaïques sur les toits des grands 
magasins alimentaires, type Auchan, Carrefour… 
Il y a certainement d'autres initiatives à trouver et à développer.  
 
 
Les déchets 
 

   M. Marteau ?, architecte paysagiste. 
Il faut absolument, mieux organiser la collecte, le recyclage et le traitement des 
appareils électriques qui actuellement se retrouvent trop souvent à la déchetterie, 
mélangés avec le "tout venant". 
 

   Association, planète science, les petits débrouillards 
Il faut systématiser le tri sélectif, mais en amont renforcer la sensibilisation sinon cela 
ne fonctionnera pas.  
Quid des conteneurs sur la voie publique, dans certain quartier du centre ancien. 
 
Réponse de PMCA : une étude a été lancée pour adapter le mode de collecte au plus 
près des habitants avec la mise en place, par exemple, de conteneurs enterrés. 
 

   M. Marteau ?, architecte paysagiste. 
- Vous avez mis en place des composteurs pour les déchets organiques, c'est bien. 
- Il faut aussi voir pour développer la filière méthane pour le traitement des déchets 
dans le Département. 
 
 
 
 



La pollution lumineuse 
   Association, planète science, les petits débrouillards 

Qu'avez-vous prévu pour réduire la pollution lumineuse ? Est-il prévu de remplacer les 
lampadaires par des matériels à la fois moins consommateurs et qui éclairent le sol 
plutôt que le ciel ? 
 

   M. Marteau ?, architecte paysagiste. 
En matière de pollution lumineuse, le lotissement du parc Ducup a fait de gros efforts. 
Une expérience qui est peut-être à développer… 
 
 
La pollution de l'air  

   Air LR 
- le projet de transport propre pour réduire la pollution c'est une bonne chose 
- il faut aussi faire un diagnostic pour identifier les points noirs en matière de pollution 
de l'air. 
- Et en matière de qualité de l'air intérieur qu'avez-vous prévu ? 
L'air des bâtiments (maisons, lieux publics…) est souvent pollué à cause de l'utilisation 
des peintures et autres produits polluants, même ménagers. Or, nous passons 
beaucoup de temps de ces lieux !  
- Proposition : Il y a dans ce domaine un manque d'information, ne serait-ce que sur 
des mesures simples d'aération. 
 
 
Autres thèmes  
 

   M. Marteau ?, architecte paysagiste. 
- Il faut une surveillance des pollutions électromagnétiques des antennes de portable, 
notamment à proximité des habitations. 
- une réflexion sur l'urbanisation en zone littorale est à mener. 
- limiter les constructions à proximité des voies rapides. Bien sûr il y a des 
réglementations, mais l'usage nous montre encore des exemples aberrants, comme 
l'installation de la Clinique la Roussillonnaise à côté de la voie rapide.  
- Il faut aussi une meilleure surveillance et mesure du bruit. 
 

   M. Marteau ?, architecte paysagiste. 
Dans le département, on utilise beaucoup le chauffage électrique, il faut favoriser le 
développement des solutions alternatives comme le bois, notamment pour les 
logements locatifs sociaux. 
 
 
 
Ce type de discussion est utile, mais nous en sommes restés souvent au  niveau du 
constat.  
Pouvez-vous nous rassurer et nous dire que la Ville, l'agglo ont des projets, des pistes 
pour agir dans ces domaines ?  
 
 

   P. Berger 
Des techniciens de la ville et de l'agglo, assistés d'un bureau d'étude, travaillent 
effectivement à l'élaboration d'un programme d'action  Cette première réunion avait 
pour objectif de recueillir vos avis, réflexions sur ces thématiques afin de pouvoir les 
intégrer à ce programme. 



En janvier, une seconde réunion sera organisée afin de vous présenter l'avant projet 
de programme d'actions. RDV donc, mi-janvier 
 
Parallèlement vous pouvez poursuivre la discussion et le débat sur site internet et les 
forums en ligne. N'hésitez pas à y indiquer des avis et informations complémentaires. 

www.grenelle2015.archipel.perpignan.fr 
 

http://www.grenelle2015.archipel.perpignan.fr/

